
LE P O I N T  DU J O U R ,
O u

R é  SU  L T  A T  de ce qui s'eft paffé la veille ¿t
l'AJfcmblée Nationale.

N°. L X X X I I .
___ •___ _

Da Vendredi ic, Septembre ¿789.

Séance de Mercredí foir.

L e comité de rédaftion s’étoit occupé de l’anété fur 
le commerce des grains, &  la lcftiire en a ete faite a 
l’affemblée qui l’a adopté j le voici:

L’affemblée nationale , aprés avoir oui le rapport du 
comité de fubfiftances , defirant affurer l’exécution des 
différentes difpofitions du décret qu’elle a rendu le 39 
aoíu dernier, a decreté &  decrete :

A r t i c l e  P r e m i -e r .

Que ceux qui s'oppoferont direftement ou indire&e- 
ment a la libre vente &  circulation des grains &  farines 
dans 1’ intéricur du royanme , féront pourfuivis extraordi- 
nairement, comrne perturbateurs de 1 ordre public.

A  R t . I I .

Que ceux qui exporteront des grains &  farines & létran- 
ger, feront auffi pourfuivis devant les juges ordinaires,

Tome l l l .  B
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A  R T. I I I .

Que cenx qui feront circuler des grains &  farines dan* 
les trois lieues des frontiéres , excepté ceper.dant les cotes 
maritimes, feront aflujettis r.ux mémes fcrmalités que celles 
indiquées pour le tranfport par mer, par l’article II du 
décret éu 29 aoüt dernier.

A R T . I V .

Que dans l’un Sí l’autre cas on fera ter.11 de donner 
bcnne &  fulíifante camión devant les municipalités des 
lieux du départ, de rapprrtcr les certifican. de déclara- 
tion des municipalités du lieu de la deftination Sí du char- 
genient; &  que faute de rapporter ledit cerrificat, dans 
le délai preferit par les municipalités fuivant Féleigne- 
ment des lieux, il fera prononcé contre les contrevenans 
une amende égale a la valcur des grains Se farines dé- 
clarés.

A  R T. V.

Que cciix qui contreviendront aux difpofitions de l’ar- 
ticle II du décret du 29 aoüt dernier, &. á l’articlc III du 
préfent, enccureront la peine de la faifie. Se confifc; tion 
des grains &  farines qu’ils tranfporteroicnt 011 feroicnt 
tranfporter chez l’étranger ponr le produit en étre appliqué 
aux hópitaux des lieux , Sí frais de faifie Sí vente prélevés.

A R T. V  I.

Que ceuxqui auront rapporté dans le royanme des bleds 
Vcnant de i’étranger Sí qui en auront fait conftater la 
quantité , la quaíité , Fintroduflion Sí le dépót par les mu­
nicipal',tés , auront la liberié deles expofer fi ben leur 
fe-mble , en fe conformant aux regles Sí íormalitcs établies 
pour les entrepóts.
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Sa Majefté (era fuppliée de donner des orifrés néceflaíre* 

pour la pleine &  entere exécution póur promulgation du 
préfent décret &  de celui du 29 acüt dernier, dans toutes 
les villes municipales &  parodies du rcyaume , ainfi que 
dans toutes cours &  jurifdiftions ordinaires.

On s’eft occupé enfuite de la gibelle ; on a cliflué les 
difieren* projets prosifoifes cu définitifs, propres a adou- 
c ir , á détruire ou á remplacer cet impót défaftreux.

Plufieurs membres ay.int dem udé que cette affaire füt 
ajournée á vendredi , afin que dans ce délai , les généra- 
litéj fotimifes a la gabelle , puííent s’affembler &  s’accor- 
der fur les projets propoíés, l’affaire a ¿té renvoyée á ce 
jour-lá.

Séance (Thier matin.

Elle a été employée a faire les deux appels nominadfs ; 
le premier , fur la propoíition de M. le préfident de mettre 
dans le procés-verbaí , que les trois principes énoncés dans 
le décret ont été adoptes á l’unanimité des fuflrages;  le 
fecond , fur l’ado^tion des termes dans lefquels le décret 
étoit rédigé.

Mais avant que l’appel ait été commencé, un de MM. 
les fecrétaires a lu Tadrefle de la principauté deDonnezan , 
prés les Pyrénées , qui confent á l’abolition de fes privi- 
léges, mais qui demande la confervation de fon tribunal.

MM. les cfficiers du régiment de ikauvoiíis , en g.:r- 
nifon a Landau , ont adrede leurs hemmages á l’afilmblée 
nationale, & réclament, en méme-temps , cor.trc les abus 
de l’adminiftration militaire.

Tandis que les villes rc;oivent des embelliíTemens dans 
les édifices , que le luxe ou l’orgueil élévcnt de toutes parts ; 
un particulier veut dopner á la capitale du Languedoc,
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útie décoration bien íupérieure a tous les mortuntcns que 
la flatterie a elevé a tant de monarques. M. Magenty 
offre á l’aflemblé nationale de confacrer une ílatue éqtteftre 
au rejlaurateur de la Vlierté Frjncaife, au nii’ieu de la place- 
royale de Toulouíe.Il étóit digne d'une grande cité, qui 
depuis plufieurs fiécles é'éve des flatues aux hommes illujlres, 

'de poíléder le premier ntonuinent dédic au plus populaire 
des rois,

Au milictt des cris &  des déclamations que la defiruc- 
tion de la féodaüté arrache a quelques-uns de fes amiques 
pcffeffeurs, on entend du moins de temps en temps les 
cris de la reconnoiffar.ee des peuplcs des cainpagnes envers 
des feigneurs qui, en ceffant de l’érre, ne veulent exiger 
de leurs anciens vaffaux que le droit d’étre bénis par eux. 
II fe mi: le qu’il foit réfervé au Dnrphiné de donner toujours 
des grands cxcmp'es de bienfaifance politique. Une déli- 
bération des habitans d’une con.mur.e de cette province, 
annonce á l’affeniblée nationale que M. Hugucs, préfident 
de la chambre des comptes, leur feigneur, vient de re- 
noncer en leu/ .faveur, fans aucune indcmmti, a tous lesdroits 
feigneuriaux rcels & pcrfonr.cls, univerfels & particuliers. 
On fent bien qu’un pareil a£le de générofité a été vive- 
xuent app’audi par tous les membres de 1’affemblée nntio- 
nale, &  qu’il trouvera des imitateurs dans une nr.tion grande 
&  géncreufe. Ainfi la bierifaifance contribueVa avec la rai- 
fon publique a cliaffer la féodaüté dans les glaces du nord , 
dont, pour le bonheur de l’humanité , elle n’auroit janiais 
dü s’échapper.

Aprés la leíhire des procés-verbaux des jours précédens, 
M. le préfident a annoncé l’appel nominatif fur le décret 
qui avoit été l’objet de deux jours de débats. M. Biauzat 
a rappellé qu’il avoit été convenu la veille qu’il y  aut oit 
deux appels fucceffifs, &  que l’affemblée s’ctoit feparée
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«hns cene réfolution. M. Regnaut a infillé aufíi pour que 
les deux appels nominatifs fuffent faits comme ayant été 
remis á la féance añuelle.

M. Charles de Lanieth les a reclames comme le feul 
moyen de lever les domes qui paroiíToient couvrir les déli- 
bérations precedentes, &  terminer au plutót des débats 
inútiles; smrenient ce feroit, difoit-il , faire accufer l’af- 
femblée de manquer de patriotifme, lili faire perdre un 
temps précieux pour la coiiftimtion , &  la livrer a des 
diííentions inteftines.

S’étant elevé quelques légéres difficultés fur le renvoi 
des deux appels nominatifs, M. de la Chaife s’eíl em- 
preffé de rétablir la vérité des faits, &  de réclamer l’appel 
fur les deux objets.

M. le préfident a ordonné qu’il fut fait par oui ou par 
non, fur l’acceptation de fa propofition; en voici le réfultat... 
541 vcix contre 438 ont adopté qu’il fut écritdansleprocés-- 
verbal, que les trois máximes, de l'inviolabiHei de la per- 
fonne du roí , de Uinviolabilité du troné & de L'hétedite, de l.i. 
couronne de ir,ale en mále , avoient été déclarées a l’unani- 
mité des fuffrages. II eíl bos que ious les habitaos du royaume. 
apprenncnt que leurs repréfentnns font leurs organes fideles, 
&  qu’auffi-iót que ces trois máximes fondámentales de la 
monarchie Frangaife ont frappé lgnrs oreilles, clics ont 
auíli-tot rctcnti dans leurs cceurs, &  que deux fois ils fe. 
font lc^és pour confacrer ces máximes par acclnmation.

En effet, les débats ne s’étoier.t eleves que fur la réda(!ion> 
relativement á une metion qui avoit été faite fur la renon- 
ciation de la maifon d’Efpagne, motion impolitique peut- 
étre , ou du moins prématurée , &  qui avoit fait rechercher 
une forme de rédañion qui ne flatuát ríen fur des queftions: 
qui peut-étre ne fe préfentetont jamais.

Ccft fur cette rédaclion que le íeqond appel nominatif
I> i
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a dté fait. Le réfultat a ¿té, a une tris-grande majorit-á 
pour l’acceptation de la rédaétion fuivante; « L ’affemblée 
nationale a reconnu par acclamation, 8c declare comnie 
points fondamentaux de la morarchie francaife , que la per- 
fonne de roí eft inviolable 8c facrée , que le troné eft incli- 
V Tibie, que la couronne eftliéréditnire dans la race régnante, 
de mále en mále, par ordre de primogéniture, a l’exclufion 
perpétuelle 8c abfoliie des femmes &  de leiir defcendance , 
fans entendrc rien préjugev Air l'effct des renonciations. v 

Le comité d’agriculture dcvoit s’affcmbler hier au foir 
pcur des affaires importantes.

Les autres comités établis en exécution des arretés du 4 ,
s’occupent toujours des loix qui doiyent les déveioppcr.

Le nóuveau comité de conñitution s’occupe des munici­
pal i tés, 8c fait cfpérer que le royaume aura bientót un 
plan d’adminiftration 8c d’organifation municipales 8c pror 
yinciales , A néceffaire á fa tranquillité.

Le comité de finalices continué toujours fes travaux, £c 
ncus nous cmprelTons de donner ici la notice des. difieren? 
dépanemens qu’il a établis.

« Le comité des finances , l’un des plus importans finí? 
doute , eft chargé d’examiner la recette 8c la dépeníe de 
i’état , de vérifier le déficit , d? conftater la dette, d$ 
feruter tous les départemens, d’approfonclir les abus , 
^Facquénr tous les projets d’économie 8c de reftauration , 
de les extraire, de les com.biner,  de préfenter des plan» 
fiir ramélioration de la forme de l'impot, fnr la diminu- 
tion des frais de perception , Air l’amoriifiement de la, 
dette ,  Air l’ordre á établir pcur extirper tous les abus , 
guérir la partie la plus inalado, fans contredit, du corps. 
politique, profiter de. tomes fes refiburccs , 8c en rame- 
per d’abord la confiance, enfuite le crétlit, enfin l’abon- 
dance dans tous les canaux dé la circularon , faire fictiipr.
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«ne branche d’tfminiftration fans laquelle toufes les amres 
fe déflechent , &  qui feule peut redonner la v ie &  la trai-

sans uuuii. ** r ----  v/r » i
que celles qui aíTocient ainfi <*«x qui les rempliffent a la 
fortune &  au falut de l’état. Elles ont ¿té confiees a C<¡ 
membres, dont 30 ont été élqs dans les burean* &  au 
fcrutin , &  les 33 atures par les généralités; on a acepte 
qewe forme pour les connoiflauccs des localités , li nc- 
ceffaircs en matiéres de fubfides, ne fuffent point etran-

nommé préfident, mais forcé de quitter cette place , lorfquc 
le roi l’appella au confeil &  au miniftére de la guerra, 
le comité lui a donné un fucceffeur, aisfi qu'a M. l’arche- 
véque de Bordeaux, auquel fa majeflé veaoit de coufjer

M. Béranger..................................
Pour l’expédition Se la facilité du travail intérieur , ce 

comité a profité du grand nombre de fes membres pour 
donner a fon organifaüon toute l’utilité dont elle éteit 
fufceptible.

51 traite , en affemblées générales , tous les objets d in­
te r£í general; reais il s’eft divifé en deux feítions, dont 
chacune embralíe un département complot, dont les dé- 
tails font confies a fept ou huís membres défignés.

Airr. , le département des rccettes de tout genre, Se 
|>réléycmcnt de toute efpéce, des reares perpétucílcs &

cheur á tout i’enipire. 
Sans doute il n’eft’eft point de fonciions plus augufics

géres au comité des financcs. 
M. le comte de la Tour-dde la Tour-du-Pin en avoit d’abcrd c:

les fccaux.
Les cfíiciers achtels de ce comité font,

M. le diic d’Aiguillon , préfidenr.
M. l’archevéque d'Aix, vicc-préfident.

M. de Gouy d’A rcy. ..................
M. Anfon..................... ................
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viagéres, des intéréts «Teffets publics, des gages repré-! 
fentans d’intéréts de la finalice, des frais d’anticipation , 
&c. des indemnités á différens titres, des iraitemens des 
Teceveurs , fermiers-géncraux , &c. Les cinq adminiftra- 
teurs du tréfor royal, &c. Les burcaux de raihtúniftra* 
tion générale,

Eft affigné á Ríeffieurs,
Le duc d’Aiguillon,
L’archevéque d’Aix,
Le duc de Biron,
L ’abbé de la Salcette,
Périer.
Couder.
Anfon.
Dalli.

Le département de la guerre , comprenant les troupes 
réglées , les troupes provinciales , l’artillerie ,  les fortlS^ 
pations , le génie , les niarécbauflées,

Eft affigné a MeíTieurs ,
Le duc de Liancourt.
Le comte de la Blache,
Le vicomte de Noailles,
Dutoé de Crancey.
Kytfpotier.
Vernier.
Gauttier,

Le département de la marine, comprenant Tes ports» 
les clafles, le eommerce , les confulats, les colonics , 
Saint -  Domingue , la Martinique , la Guadeloupe ,, 
Tabago , Cayenne, Coutois, Gaurée , Sénégal , Juda , 
Pontdicheri, rifle de France, l’Xfle de fiourbon ,

Eft affigné a MeíTieurs 
Le marquis de Gouy^
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Le Marqtiis de Montefquiou.
L’abbé de Lompré.
Le Couteulx de Cautelen.

- Ja'rry.
'  De la Fargue.

Larade.
Les départemens des affaires étrangércs, comprenant 

les pafíe-ports aux ambaffadeurs, &c. les gages des 
miniftres, ceux des confeillers d’état , maitres de re- 
quetes , &c. le traitement des intendans des provmces, 
ceux de leurs fubdélégués, &c. le jardín royal des 
plantes, la bibliothéque du ro í, les umveríités,  les 
académies, & c . . . .

E (1 nífigné á Meflieurs
Lebrun.
L’abbé CbatifeL
L’abbé JaiUet.,
Le marquis de Lacofte.
Dupont.
Volfius.
Poya de Lhebai.

Le départemcnt dé la maifon du ro l, comprenant la 
maifon de la reine , la maifon de Mefdames, &c.
la maifon de Monfieur, la maifon de M. le cointe 
d’Artois, &c. le dcpártement de Paris:

Eít afíigné a Meífieurs
Le ccmte de Cafiellane.
L’abbé de Villaret.
L’abbé Gibert.
Le comte de Puifaye.
Mathieu de Rondeville.
Roca.
L’abbé Goutte.
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Le déparcement des penfions, comprenant Ies fonds 

féfervés fur la loterie & c., les afles de bienfaifance, les 
fecours i des Hollandois refugies, les fecours aux com- 
munautés &  maifons religieufes, les dons, les aum&nes,
les hépitaux, &c............

Eft afligné á Meflieurs 
L ’archevéqtie d'Arles,
Le com re de Croix ,
Le barón d’Aramburc,
L ’abbé Mayet,
Garefche,
Schewent,
Nicodéme.

Le département des provinces, comprenant les travaux 
de chanté, la deílruélion de la mendicité , les remifes 
en moins impofées fur les provinces; les liaras des pro­
vinces , les dépenfes variables des provinces ,

Eft afligné i  Meflieurs 
Béranger ,
Le marquis de Blacons,
L ’abbé Genetet,
Biaile de Gérmon ,
Aubri du Bochet,
Grenier ,
Duvel de Grandpré.

Le département des pont &  chauflées, comprenant Ies 
entretiens &  réparations des bátimens, l’entrctien du pavé 
de París, la pólice de Paris, le guet &  garde de París, 
les travaux dans les carriéres,

Eft afligné á Meflieurs 
Burdelot,
L ’abbé de Surade,
Goyard,
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Le barón de Sernon,
La Terrade ,
Le Jéans,
Rocque.

Le département des mines, comprenant le traiiement 
&  autres dépenfes du département des monnoyes, le 
commerce & c ., les primes &  autres encouragemens pour 
le commerce , ks dépenfes des plantations dans les foréts, 
les frais de proeédures criminelles , ks engagemensá temps 
avee le clergé . les dépcnlés imprévues ,

F.ft afligné á Meífieurs 
Le comte de Ruillée ,
L ’abbé Godefroi,
L’abbé Foret de Mafmouri,
Nauriflar,
Gcuje - Cartón ,

Marquies.
Chacune de ces neuf divifions a nommé un de fes 

membres pour examiner les projets qui, de tornes les par- 
ties de la France font envoyés au comité , &  douze 
membres ont auífi été élus pour porter au premier mimílre 
des finances, ks idées du comité, recueillir fes obferva- ' 
tions &  les rapporter au comité general, qui alors delibere , 
prend un arrété , fait un rapportt &  préfente fon opinión á 
l’aííemblée nationale, qui difeute , rejette ou approuve.

On fonferit, á P..ris , ebez C u s s a c , Libraire, au 
Palais-Royal. Nü’ . 7 &  8 , &  chez les principaux libraires 
de l’Europe.

Le prix de chaqué abonnement, {le 30 números, efi de 
6 liv. pour París, &  de 7 1. 10 f. , franc de port dans 
tout le royaume. On efi prié d’affranchir le port des 
lettres &  de l’argent.
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